
  

25.07.2025 “le mois de Safar” 

ِِبسِْمِِ نِِِالَلّه حْمهَٰ حِيمِِِالرَه  الرَه

ِِ هْرًاِفِيِكِتهابِِالَلّه ِشه ره ِِاثْنهاِعهشه ِالَلّه ورِِعِنده هُّ ةهِالشَُّ ِعِدَه  …إنَِه

ِ قهاله ِوه ولهِ  :صلى الله عليه وسلمالنَهبِيَُّ ِغُّ لَه ،ِوه ره فه ِصه لَه ةه،ِوه امه ِهه لَه ةه،ِوه ِطِيهره لَه ى،ِوه دْوه ِعه  لَه

 

Chers frères et sœurs musulmans, 

Ce dimanche 27 juillet, nous entrerons dans le mois de 

Safar, le deuxième mois du calendrier hégirien. 

Malheureusement, certaines croyances erronées 

persistent parmi les gens, selon lesquelles le mois de 

Safar serait un mois de malheur. Or, de telles croyances 

n'ont aucun fondement en Islam. 

Cette vision est en réalité issue des superstitions des 

Arabes de l’époque de l’ignorance (Jâhiliya). Le 

Prophète Muhammad صلى الله عليه وسلم a clairement rejeté cette fausse 

croyance en disant : « Il n’y a pas de malheur dans le 

mois de Safar. » (Bukhari, Tibb, 19) 

Chers croyants, Les Arabes de l’époque préislamique 

considéraient le mois de Safar comme un mois sacré et 

en même temps néfaste. Ils croyaient que faire la 

‘umrah pendant ce mois était un grand péché. Pourtant, 

notre bien-aimé Prophète صلى الله عليه وسلم a annulé cette fausse 

croyance en affirmant : « La ‘umrah est licite à tout 

moment ! » (Bukhari, Hadj) 

Malgré cela, de nos jours encore, certains pensent que 

les mariages contractés durant ce mois ne dureront pas, 

que les projets commencés échoueront ou porteront 

malheur. Or, toutes ces idées sont des superstitions qui 

ne concordent aucunement avec les fondements de la 

foi islamique. 

Chers fidèles, Dans un autre hadith, le Prophète صلى الله عليه وسلم a dit 

: « Il n’y a pas de maladie contagieuse (en dehors de 

la volonté divine), pas de superstition liée au vol des 

oiseaux, pas de malheur dû aux chouettes, pas de 

malheur dans le mois de Safar, et pas de créature 

terrifiante appelée “ghoul” qui erre la nuit. » 

(Bukhari, Tibb, 19 ; Muslim, Salam, 106) 

Les maladies contagieuses ne se propagent que par la 

permission d’Allah CC. Il n’est ni religieusement ni 

scientifiquement correct de croire qu’un malade 

contamine forcément quelqu’un d’autre. Ce hadith ne 

prône pas la négligence, mais l’équilibre entre la 

précaution et la confiance en Allah (tewakkul). Le 

musulman doit se protéger des maladies tout en plaçant 

sa confiance en son Seigneur. Prendre des mesures de 

précaution est une condition du vrai tewakkul. 

Chers musulmans, En résumé, le mois de Safar n’est 

ni un mois de calamité ni de malheur. L’Islam ne 

reconnaît aucune notion de malchance. Attribuer le 

malheur à un temps, un événement ou une créature 

éloigne l’homme de la foi au destin et de la confiance 

en Allah. 

Je conclus mon prêche avec ce noble hadith du 

Prophète صلى الله عليه وسلم : « Il n’y a pas de malheur en Islam. La 

superstition n’a pas lieu d’être. Le meilleur 

comportement est de toujours espérer le bien (tafa’ul). 

»(Bukhari, Tibb, 54) 

 


